
⟶ Le POSEI français est composé de
différents volets :

Cadre stratégique et actions
transversales
Productions végétales (dont mesures
en faveur de la filière banane, canne,
sucre et rhum et des productions
végétales diversifiées)
Productions animales (dont une sous
mesure pour les primes animales, une
sous-mesure par territoire pour la
structuration de l’élevage, et une sous-
mesure pour les importations
d’animaux vivants (IAV))
Régime spécifique
d’approvisionnement (RSA)
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Comment le POSEI français est-il financé ?

Le POSEI est l'outil de mise à disposition d'aides européennes destinées au secteur agricole pour toutes les
RUP*. Il vise globalement à améliorer la compétitivité économique et technique des filières agricoles
ultramarines.
Le POSEI est financé principalement par le FEAGA** (1er pilier de la PAC) : 653 M€/an pour la
programmation 21-27 ⟶ 3 États membres en bénéficient : France (43%), Portugal (16%) et Espagne (41%).

Quelles sont les mesures de ce programme ?
⟶ Actions transversales 

Assistance technique, animation et gestion programme. 
Réseaux de références. 

⟶ Le MFPAL - Mesures en Faveur des Productions Agricoles Locales  : 
Mesures en faveur des filières traditionnelles.
Mesures en faveur des productions diversifiées. 

⟶ Le RSA Régime Spécifique d’Approvisionnement : 
Exemption des droits de douane pour les importations en provenance des pays tiers (= hors UE) 
Aide à l’approvisionnement en produits de l’Union Européenne.

La mise en œuvre de ces mesures, en France, en 2024 :

Qu’est ce que le Programme d’Options Spécifiques à l’Éloignement et à l’Insularité ?
(POSEI)

RUP* = Région ultrapériphérique 
FEAGA** = Fonds Européen Agricole de Garantie 
CIOM*** = Crédits Interministériels Outre-Mer

Le POSEI, un programme européen : 

Montant total payé pour l’année 2024 : 325.7M€
Dont une enveloppe FEAGA de 273.7 M€  et une enveloppe de crédits CIOM*** de 52 M€. (Crédits
CIOM : financements nationaux complémentaires destinés aux mesures de diversifications). Ainsi,
en 2024, 16% du POSEI français provient de fonds nationaux.

Montants totaux POSEI payés en 2024

2.1M€

128.5M€

74.6M€

31M€

66M€

23.5M€

Actions
transversales

Filière
banane

Filière
Canne-Sucre-

Rhum

Diversification
végétale

Productions
animales

RSA
0.6%

39.4%

23%

9.5%

20.3%

7.2%

Source : RAE 2024  -  Décembre 2025 - DAAF 972 - Service Agriculture et Forêt



Organisme de
paiement

(OP)
désigne

Missions réalisées
par l’Autorité de

Gestion 

ODEADOM
ou 

ASP 

Aides indirectes Aides directes

Structure individuelle
(exploitations,

opérateurs,
transformateurs,

interpro)
Structure collective

reverse un % de l’aide
à ses adhérents (=

structure individuelle)

Missions 
réalisées par

l’Organisme de
Paiement

Missions 
confiées à la DAAF 

par l’ODEADOM

délègue

Missions réalisées 
par la DAAF pour 

le compte de l’Organisme
 de Paiement

BENEFICIAIRES

DAAF 972

Structures
collectives 

Fiche technique POSEI (2/3)

Autorité de Gestion 
(AG)

MAASA x MOM

Délégation
territoriale (DT)Convention de

délégation
territoriale (DT)

Les acteurs du POSEI en Martinique.

Contribue à l’élaboration du
POSEI et des décisions
techniques (modalités de mises
en œuvre des mesures du POSEI) 

Informe les professionnels. 

Vérifie l’éligibilité des
demandeurs d’aide.

Procède à l’instruction et au
contrôle de certaines aides.

exécution du
paiement

Garantit la conformité du
paiement des aides (paiement et
contrôle).

Assure la mise en œuvre
opérationnelle du programme
POSEI et contribue à son
processus d’évolution.

Consolide le rôle des instances
de concertation pour éclairer les
choix stratégiques.

Rédige les orientations
du POSEI national avec
concertations des
professionnels, de la
DAAF, et de l’ODEADOM. 

Intermédiaire avec la
Commission
Européenne.
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Quels bénéficiaires ?
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Exécution du POSEI en Martinique en 2024.

6 mesures

1 - Actions
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2 - Filière
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6 - Régime spécifique
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Animation du
programme :
0.19M€ (1 interpro
bénéficiaire)

dont 82
bénéficiaires

Tous DOM :
26.9M €

308 bénéficiaires
adhérents d’1
structure
collective

95 M€

dont 469
bénéficiaires : 2
OP

Antilles :
129.1 M€

Tous DOM :
74.9M€ dont : 
Canne : 9.8 M€; Sucre :
59.2 M€ ; Rhum : 5.6 M€

Canne : 138 
Sucre : 1
Rhum : 7

Canne : 0.52 M€ 
Sucre : 1.07M€
Rhum : 3.7 M€

Canne : 3764 bénéficiaires
Sucre : 5 bénéficiaires
Rhum : 15 bénéficiaires

170 bénéficiaires
adhérents de 7
structures
collectives

3.9 M€

nd

Tous DOM :
30.9 M€ dont :

16.6 M€ (FEAGA)
+ 14.3 M€ (CIOM)

167 bénéficiaires
pour structuration
de l’élevage et IAV.

13.7 M€

nd

Tous DOM :
66 M€ dont : 

28.3 M€ (FEAGA)
+ 37.7 M€ (CIOM)

8 bénéficiaires 

3.9 M€

dont 48
bénéficiaires

Tous DOM :
23.8 M€
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DIRECTES
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